
 

 

 

  

Le Rapport Officiel 
de Diagnostic 

www.diagamter.com 

Aujourd’hui, vous disposez de tous les résultats d’analyse 

de votre bien effectués par l’un des membres de notre réseau 
national de diagnostiqueurs certifiés. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bienvenue chez Diagamter 

Vous vendez ou vous louez un bien immobilier. C’est un acte 

important, notamment en matière d’information aux futurs 

acquéreurs ou locataires de votre bien. 

Ainsi, conscient des responsabilités que cela implique, le rapport 

de diagnostic est un des éléments clés de l’ensemble des 

formalités que nous nous devons de remplir. Un élément officiel. 

Vous vous doutez certainement que la compétence technique est 
au cœur de notre métier, celui de diagnostiqueur immobilier, 

métier à responsabilité élevée. 

Les 110 cabinets liés à notre marque, présents sur l’ensemble du territoire national 
garantissent ainsi par le respect des protocoles qui leur incombent, une fiabilité sans 

faille de leurs rapports de contrôles et de diagnostics. Ne perdons jamais de vue qu’in 
fine c’est le diagnostic immobilier qui vous exonère, en tant que particulier, de la garantie 

des vices cachés fournie à votre acquéreur (ordonnance 8 juin 2005). 

Une charte des valeurs guide au quotidien les actions de l’ensemble des membres de 
notre réseau national et contribue à faire de notre marque Diagamter, une marque « 

irréprochable pour votre bien ». 

Si vous êtes de ceux pour qui l’exemplarité est l’un des critères majeurs quant au choix 

de votre diagnostiqueur, alors, à nous de vous démontrer tout le sens que nous lui 

donnons. 

Merci de la lecture de ce document, que nous avons élaboré pour votre bien. 

 

Guillaume EXBRAYAT 

Président Diagamter France 
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DPE Date limite de validité : 02/09/2033  
  

Consommation énergétique Emission de gaz à effet de serre 

  

  
 

 
 

 
 
  

 
 

   

Superficie Carrez Validité illimitée (sauf travaux) 
  

Superficie « Carrez » :   122,97 m² 

Superficie hors « Carrez » :  0,00 m² 
 

  

Propriétaire : Monsieur Stéphane AUDY 

Adresse du bien : 26 rue des Avocettes, Lieudit Saint Léonard, 

17290 THAIRE 

Nature du bien : Maison individuelle (T4) 

Localisation du bien : Sans objet 

Numéro de lot : Sans objet 

Date du permis de construire : Après 01/07/1997 

Date limite de validité : 28/02/2024 

Référence client :  
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Termites Date limite de validité : 28/02/2024 
  

Absence de termites : L'investigation menée (cf. conditions particulières d'exécution) n'a pas permis de 

repérer la présence de termites en activité ou des indices d'infestation de termites. 
 

  

ERP Date limite de validité : 28/02/2024 
  

Risque sismique : Zone Modérée 

Risque radon : Faible 
 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES :  

 
Zonage du retrait-gonflement des argiles : Aléa Résiduel 
 

  

Cette fiche de synthèse reprend les conclusions des différents diagnostics réalisés. 
Elle est donnée à titre indicatif, seuls des rapports complets avec leurs annexes ont une valeur contractuelle. 
*pour le cas où il est indiqué validité illimitée d’un des diagnostics, un rapport n’est plus valide en cas : de travaux, de changement de 
réglementation, dans le cas de diagnostic amiante pour les parties concernant des obligations ou recommandations issues des 
grilles d’évaluation d’état de conservation des matériaux ou produits contenant de l’amiante ainsi que le contenu desdites grilles. 

 



Les intervenants du dossier 
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Synthèse dossier 
Réf. : DIA-FRS04-2308-051 

 

 

Propriétaire : Monsieur Stéphane AUDY  

  26 rue des Avocettes, Lieudit Saint Léonard, 17290 THAIRE 

     

 

Votre cabinet :   

  4 rue des écoles, 17220 ST ROGATIEN 

  05 46 29 23 87  larochelle@diagamter.com 

 

 Technicien : Monsieur Emlyn VANGILWE  

  05 46 29 23 87  emlyn.vangilwe@diagamter.com 

 

 

Monsieur Emlyn VANGILWE 

Diagnostiqueur certifié 
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Mesurage d’un lot de copropriété 
 
 

L’objet de la mission est la certification de la superficie « CARREZ » réalisée suivant nos conditions particulières 
et générales de vente et d’exécution. Elle ne comprend pas la vérification de l’origine de la propriété. 

Donneur d’ordre   

 

Propriétaire 

SCP ROUGIER - VIENNOIS - FERNANDES,  Monsieur Stéphane AUDY 

46 rue Chaudrier, 17000 LA ROCHELLE 
Avocat 

26 rue des Avocettes, Lieudit Saint Léonard, 
17290 THAIRE 

Identification du bien immobilier et de ses annexes 

Adresse du bien 26 rue des Avocettes, Lieudit Saint Léonard, 
17290 THAIRE 

Description Sommaire Maison individuelle (T4) 

Localisation lot principal Sans objet 
Désignations des lots Sans objet 

Références cadastrales 000-G-610 
Nature et situation de l’immeuble Immeuble bâti, bien indépendant 

Permis de construire délivré en Après 01/07/1997 

Règlement de copropriété fourni Non 

Références de la mission 

Commande effectuée le 12/07/2023 

Visite réalisée le 31/08/2023 à 10:00 
Opérateur de repérage Monsieur Emlyn VANGILWE 

Assurances AXA RCP n° 1148866204 - Montant de garantie : 2 
000 000 € - Date de validité : 31/12/2023 

Sous-traitance Sans objet 

Résultats du mesurage 

Superficie 
Superficie « Carrez » :   122,97 m² 

Superficie hors « Carrez » :  0,00 m² 

 

Fait à ST ROGATIEN, le 31/08/2023  Monsieur Emlyn VANGILWE 
  Diagnostiqueur agréé 
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Détail des surfaces mesurées 

En règle générale, et sauf indication contraire, la description des pièces d’une habitation est faite dans le sens 

des aiguilles d’une montre en commençant par la pièce correspondant à l’entrée principale. 

Pièce Superficie Carrez 

(m²) 

Superficie Hors Carrez 

(m²) 

Motif de non prise en 

compte 

(1) Rez de chaussée salle a 
manger/cuisine 

53,09 0,00  

(2) Rez de chaussée Chambre 1 10,75 0,00  
(3) Rez de chaussée Buanderie 1 4,90 0,00  

(4) Rez de chaussée degagement 2,37 0,00  

(5) Rez de chaussée WC 2,68 0,00  
(6) Rez de chaussée Salle de bains 1 2,68 0,00  

(7) Rez de chaussée Chambre 2 10,54 0,00  
(8) Rez de chaussée Chambre 3 12,61 0,00  

(9) Rez de chaussée Salle de bains 2 6,56 0,00  

(10) Rez de chaussée dressing 16,79 0,00  
Total 122,97 0,00  

Moyens de mesure utilisés 

Nous avons utilisé un laser mètre : DISTO D810 touch LEICA IC: 3177A-LD5BT 

Conditions particulières d’exécution 

Textes de référence : 

▪ Décret n°67-223 du 17 mars 1967 pris pour l'application de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le 

statut de la copropriété des immeubles bâtis 

▪ Loi 96-1107 (dite loi « Carrez ») ; décret d’application n° 97-532 portant définition de la superficie 

privative d’un lot de copropriété. 

▪ Art. 54 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové 

▪ Extrait de l'Art. 4-1 du décret n°67-223 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de 

lot, mentionnée à l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et 

couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, 

gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des 

locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

▪ Extrait Art.4-2 du décret n°67-223 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres 

carrés ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

Précisions 
Concernant les cheminées, seule la superficie de la projection au sol du conduit de cheminée (assimilable à une 

gaine) et de son habillage est décomptée. Les mezzanines démontables sont considérées comme du mobilier. Il 
en est de même, des surfaces sous escalier d’une hauteur supérieure à 1,80 m en communication avec une 

surface au sens de la « loi Carrez » qui ne sont pas considérées comme cages d’escalier. 

La surface des caves, garages, emplacement de stationnement n’est pas prise en compte. Est considérée 
comme cave, tout local souterrain généralement au niveau des fondations d’un immeuble et ne comportant pas 

d’ouvertures suffisantes pour être assimilées à des fenêtres.  
 

Attention : Sauf mission différente spécifiée à la commande, il n’est pas prévu la conformité du relevé aux 

documents de l‘origine de la propriété (en particulier attributions abusives de surfaces ou modifications non 
autorisées de ces surfaces qui pourraient ensuite être remises en cause, typiquement terrasse ou balcon qui a 

été clos et couvert sans autorisation de la copropriété et permis de construire ; partie commune à usage 
privatif…) Il appartient aux parties et à leurs conseils d’être particulièrement vigilant et de vérifier que les 

surfaces décrites correspondent bien au lot de copropriété objet de la transaction. 
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La superficie réelle, définie par le décret, du lot de copropriété décrit dans l’attestation à la date de délivrance du 

certificat, est garantie ne pas être inférieure de plus de 5% à la superficie dite « Loi Carrez », certifiée. La 

garantie est limitée à un an après la signature de l’acte authentique pour lequel l’attestation a été délivrée et au 
seul bénéfice de l’Acheteur de la prestation. 
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Etat relatif à la présence de termites  

 

 
 

L’objet de la mission est l’établissement d’un état relatif à la présence de termites réalisé suivant nos conditions 

particulières et générales de vente et d’exécution. 

A. Désignation du ou des bâtiments 

Adresse du bien 26 rue des Avocettes Lieudit Saint Léonard 17290 

THAIRE 
Description sommaire Maison individuelle (T4) 

Localisation lot principal Sans objet 
Désignations des lots Non communiquées 

Références cadastrales Section : 000-G-610 

Nature et situation de l’immeuble Immeuble bâti, bien indépendant 
Permis de construire délivré en Après 01/07/1997 

Nom et qualité accompagnateur SCP ROUGIER - VIENNOIS - FERNANDES    - Avocat 
Le bien est situé dans une zone contaminée ou susceptible de l'être à court terme soumise à l'existence d'un arrêté préfectoral pris en 
application de l'article L131-3 du Code de la Construction et de l'Habitation 

B. Désignation du client 

Donneur d’ordre  Propriétaire 

SCP ROUGIER - VIENNOIS - FERNANDES,  Monsieur Stéphane AUDY 

46 rue Chaudrier, 17000 LA ROCHELLE 

Avocat 

26 rue des Avocettes, Lieudit Saint Léonard, 

17290 THAIRE 

C. Désignation de l’opérateur de diagnostic 

Commande effectuée le 12/07/2023 

Visite réalisée le 31/08/2023  de  10:00 à :   
Opérateur de diagnostic et certification Monsieur Emlyn VANGILWE. Le présent rapport est 

établi par une personne dont les compétences sont 

certifiées par : LCP CERTIFICATION  (Réf : 1220) 
Numéro Siret 804 423 564 00017 

Assurances AXA RCP n° 1148866204 - Montant de garantie : 2 
000 000 € - Date de validité : 31/12/2023 

Sous-traitance Sans objet 
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Conclusion de la mission d’investigation 

Absence d’indices d’infestation de termites 
L'investigation menée (cf. conditions particulières d'exécution) n'a pas permis de repérer la présence de 

termites en activité ou des indices d'infestation de termites. 
 

Le présent état n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité au constat d’indices ou d’absence d’indice d’infestation 
de termites. 
En cas de vente d’un immeuble bâti, cet état peut être utilisé pendant moins de 6 mois afin d’être joint à l’acte authentique afin d’exonérer le 
vendeur de la garantie des vices cachés constitués par la présence de termites. 
 

Fait à ST ROGATIEN, le 31/08/2023  Monsieur Emlyn VANGILWE 

  Diagnostiqueur certifié. 

 
 

Nota. - Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de l'infestation 
prévue aux articles L126-4 et R126-2 du code de la construction et de l'habitation. 

D. Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et 
des éléments infestés ou ayant été infestés par les termites et ceux 
qui ne le sont pas 

Bâtiments et parties de bâtiments 

visités  

Ouvrages, parties d'ouvrages et 

éléments examinés 

Résultats du diagnostic 

d'infestation* 

Maison individuelle 
Rez de chaussée 

(1) salle a manger/cuisine Sol (Carrelage) Absence d'indice 

(1) salle a manger/cuisine Plinthes (Carrelage) Absence d'indice 
(1) salle a manger/cuisine Mur (Plâtre peint) Absence d'indice 

(1) salle a manger/cuisine Plafond (Plâtre peint) Absence d'indice 
(1) salle a manger/cuisine Huisserie Porte A (PVC) Absence d'indice 

(1) salle a manger/cuisine Porte A (PVC) Absence d'indice 

(1) salle a manger/cuisine Huisserie Fenêtre C (Alu) Absence d'indice 
(1) salle a manger/cuisine Fenêtre C (Alu) Absence d'indice 

(1) salle a manger/cuisine Huisserie Fenêtre D (Alu) Absence d'indice 
(1) salle a manger/cuisine Fenêtre D (Alu) Absence d'indice 

(1) salle a manger/cuisine Huisserie Fenêtre B (Alu) Absence d'indice 

(1) salle a manger/cuisine Fenêtre B (Alu) Absence d'indice 
(1) salle a manger/cuisine Volet C (Bois peint) Absence d'indice 

(1) salle a manger/cuisine Volet A (Bois peint) Absence d'indice 
(1) salle a manger/cuisine Volet D (Bois peint) Absence d'indice 

Rez de chaussée 

(2) Chambre 1 Sol (Carrelage) Absence d'indice 
(2) Chambre 1 Mur (Plâtre peint) Absence d'indice 

(2) Chambre 1 Plafond (Plâtre peint) Absence d'indice 
(2) Chambre 1 Plinthes (Carrelage) Absence d'indice 

(2) Chambre 1 Huisserie Porte (Bois peint) Absence d'indice 

(2) Chambre 1 Porte (Bois peint) Absence d'indice 
(2) Chambre 1 Huisserie Fenêtre (Alu) Absence d'indice 

(2) Chambre 1 Fenêtre (Alu) Absence d'indice 
Rez de chaussée 

(3) Buanderie 1 Sol (Carrelage) Absence d'indice 
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(3) Buanderie 1 Mur (Plaques de plâtre peintes) Absence d'indice 

(3) Buanderie 1 Plafond (Plâtre peint) Absence d'indice 

(3) Buanderie 1 Plinthes (Carrelage) Absence d'indice 
(3) Buanderie 1 Huisserie Porte (Bois peint) Absence d'indice 

(3) Buanderie 1 Porte (Bois peint) Absence d'indice 
(3) Buanderie 1 Huisserie Porte-Fenêtre (Alu) Absence d'indice 

(3) Buanderie 1 Porte-Fenêtre (Alu) Absence d'indice 

Rez de chaussée 
(4) degagement Sol (Carrelage) Absence d'indice 

(4) degagement Mur (Plâtre peint) Absence d'indice 
(4) degagement Plafond (Plâtre peint) Absence d'indice 

(4) degagement Plinthes (Carrelage) Absence d'indice 

Rez de chaussée 
(5) WC Sol (Carrelage) Absence d'indice 

(5) WC Mur (Plaques de plâtre peintes) Absence d'indice 
(5) WC Plafond (Plâtre peint) Absence d'indice 

(5) WC Plinthes (Carrelage) Absence d'indice 

(5) WC Huisserie Porte (Bois peint) Absence d'indice 
(5) WC Porte (Bois peint) Absence d'indice 

(5) WC Huisserie Porte-Fenêtre (Alu) Absence d'indice 
(5) WC Porte-Fenêtre (Alu) Absence d'indice 

Rez de chaussée 

(6) Salle de bains 1 Sol (Carrelage) Absence d'indice 
(6) Salle de bains 1 Mur (Plaques de plâtre peintes) Absence d'indice 

(6) Salle de bains 1 Plafond (Plâtre peint) Absence d'indice 
(6) Salle de bains 1 Plinthes (Carrelage) Absence d'indice 

(6) Salle de bains 1 Huisserie Porte (Bois peint) Absence d'indice 

(6) Salle de bains 1 Porte (Bois peint) Absence d'indice 
(6) Salle de bains 1 Huisserie Porte-Fenêtre (Alu) Absence d'indice 

(6) Salle de bains 1 Porte-Fenêtre (Alu) Absence d'indice 
Rez de chaussée 

(7) Chambre 2 Sol (Carrelage) Absence d'indice 

(7) Chambre 2 Mur (Plâtre peint) Absence d'indice 
(7) Chambre 2 Plafond (Plâtre peint) Absence d'indice 

(7) Chambre 2 Plinthes (Bois Peinture) Absence d'indice 
(7) Chambre 2 Huisserie Porte (Bois peint) Absence d'indice 

(7) Chambre 2 Porte (Bois peint) Absence d'indice 

(7) Chambre 2 Huisserie Fenêtre (Alu) Absence d'indice 
(7) Chambre 2 Fenêtre (Alu) Absence d'indice 

Rez de chaussée 
(8) Chambre 3 Sol (Carrelage) Absence d'indice 

(8) Chambre 3 Mur (Plâtre peint) Absence d'indice 

(8) Chambre 3 Plafond (Plâtre peint) Absence d'indice 
(8) Chambre 3 Plinthes (Bois Peinture) Absence d'indice 

(8) Chambre 3 Huisserie Porte (Bois peint) Absence d'indice 
(8) Chambre 3 Porte (Bois peint) Absence d'indice 

(8) Chambre 3 Huisserie Fenêtre (Alu) Absence d'indice 

(8) Chambre 3 Fenêtre (Alu) Absence d'indice 
Rez de chaussée 

(9) Salle de bains 2 Sol (Carrelage) Absence d'indice 
(9) Salle de bains 2 Mur (Plaques de plâtre peintes) Absence d'indice 

(9) Salle de bains 2 Plafond (Plâtre peint) Absence d'indice 

(9) Salle de bains 2 Plinthes (Carrelage) Absence d'indice 
(9) Salle de bains 2 Huisserie Porte (Bois peint) Absence d'indice 

(9) Salle de bains 2 Porte (Bois peint) Absence d'indice 
Rez de chaussée 

(10) dressing Sol (Carrelage) Absence d'indice 

(10) dressing Mur (Plâtre peint) Absence d'indice 
(10) dressing Plafond (Plâtre peint) Absence d'indice 

(10) dressing Plinthes (Carrelage) Absence d'indice 
(10) dressing Huisserie Porte-Fenêtre (Alu) Absence d'indice 

(10) dressing Porte-Fenêtre (Alu) Absence d'indice 

Rez de chaussée 
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(11) Garage Sol (Béton) Absence d'indice 

(11) Garage Mur (Parpaings) Absence d'indice 

(11) Garage Plafond (Bois) Absence d'indice 
(11) Garage Huisserie Porte A (Bois peint) Absence d'indice 

(11) Garage Porte A (Bois peint) Absence d'indice 
(11) Garage Huisserie Porte C (Alu) Absence d'indice 

(11) Garage Porte C (Alu) Absence d'indice 

Extérieur 
(12) Extérieur Sol (vegetation) Absence d'indice 
* Absence d’indice = absence d’indice d’infestation de termites. 

 
Tous les ouvrages ou parties d’ouvrages qui ont fait l’objet d’une description dans les éléments de repérage ont 

fait l’objet d’un examen visuel minutieux. Des sondages non destructifs sur les ouvrages bois ont été effectués. 

E. Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et 
volumes) n'ayant pu être visités et justification 

Tous les locaux dont l'opérateur a eu connaissance ont été visités. 

F. Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n’ont 
pas été examinés et justification 

Designation Justification 

murs ou parties de murs doublés   non visible 

encombrement   exterieur en friche 
 

G. Moyens d'investigation utilisés (méthodes et outils) 

▪ Examen visuel des parties visibles et accessibles, 

▪ Sondage mécanique des bois visibles et accessibles (poinçonnage). 

▪ Outillages : lampe de forte puissance, poinçon fin type alène, hache, machette, humidimètre, stéthoscope, 

loupe éclairante grossissante 10 fois, échelle. 

▪ Méthodologie basée selon la norme NF P03-201 de février 2016 

H. Constatations diverses 

Sans objet   

Informations du donneur d’ordre : 

Aucune information relative à des traitements antérieurs contre les termites ou à la présence de termites dans 
le bâtiment n'a été mentionnée par le donneur d'ordre. 

NOTE : Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière 
générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature et le nombre 

précis. Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les 

éléments sont décrits dans la norme NF P03-200 de mai 2016.  

I. Obligation du propriétaire 

Sans objet.  
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Conditions particulières d’exécution 

Textes de référence 

▪ Code de la Construction et de l’Habitation (Art. L126-4 à L126-6, R126-2 à R126-6, R126-42, D126-43 

et L131-3). 

▪ Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007 définissant le modèle et la méthode de 

réalisation de l’état du bâtiment relatif à la présence de termites. 

▪ Arrêté du 24 décembre 2021définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic 

technique et des organismes de formation et d’accréditation des organismes de certification.  

▪ Arrêtés municipaux ou préfectoraux en vigueur (consulter la Direction Départementale de l’Equipement ou 

la mairie du lieu de diagnostic). 

▪ L’état du bâtiment relatif à la présence de termites se réfère à la norme NF P03-201 de février 2016 

concernant le diagnostic technique relatif à la présence de termites dans les bâtiments (norme 

mentionnée à l’art. 1 de l’arrêté du 29 mars 2007).  

▪ Article L126-24 du Code de la Construction et de l’Habitation : en cas de vente de tout ou partie d'un 
immeuble bâti situé dans une zone délimitée en application de l'article L131-3, un état relatif à la 

présence de termites est produit dans les conditions et selon les modalités prévues aux articles L. 271-4 

à L. 271-6. 

▪ Article L126-4 du Code de la Construction et de l’Habitation : dans les secteurs délimités par le conseil 

municipal, le maire peut enjoindre aux propriétaires d'immeubles bâtis et non bâtis de procéder dans les 

six mois à la recherche de termites ainsi qu'aux travaux préventifs ou d'éradication nécessaires 

Précisions 
 

L’état relatif à la présence de termites dans les immeubles bâtis est limité (sauf mission différente expressément 

spécifiée à la commande) à la recherche d’indices d’infestations de termites en application des lois, décrets ou 
arrêtés en vigueur au lieu et à la date du diagnostic. 

Selon la norme NF P03-201 de février 2016, l’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la 
résistance mécanique des bois et matériaux. Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de visite et est 

exclusivement limité à l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment objet de la mission. Le présent 

constat n’a pas vocation à être utilisé en tant que cahier des charges pour la réalisation de travaux de 
traitement palliatif des bois en cas de signalement de dégradations dues à des insectes xylophages. 

Les insectes xylophages et leurs traces qui sont recherchés sont limités aux termites sauf demande expresse 
d’extension de l’investigation aux autres agents de dégradation biologique du bois. Ces derniers peuvent toutefois 

être signalés en observation sans que ce signalement préjuge d’une recherche exhaustive et que l’absence 

éventuelle de signalement de ces autres agents de dégradation biologique du bois puisse faire l’objet d’un appel 
en garantie. L’absence d’indices d’infestation signifie qu’il n’a pas été possible de détecter leur présence et/ou 

des traces visibles de présences suivant la méthode d’investigation préconisée par la norme NF P03-201 de 
février 2016. Cette recherche est effectuée et limitée, sauf mission différente expressément spécifiée, aux 

constructions décrites ainsi que sur les sols et végétaux aux abords de l’immeuble jusqu’à une distance de 10 m 

du bien examiné, dans les limites de la propriété. 
 

NOTE : Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière 
générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature et le nombre 

précis. Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les 

éléments sont décrits dans la norme NF P03-200 de mai 2016. 
 

Dans les immeubles collectifs, l’état relatif à la présence de termites concerne exclusivement les parties 
privatives faisant l’objet de la vente, sauf mission différente expressément spécifiée à la commande. Sur 

demande, les parties communes pourront faire l’objet d’un diagnostic complet et spécifique. Néanmoins, celles-ci 

pourront être visitées en partie par le diagnostiqueur sans pour autant les exonérer des vices-cachés liés 
aux termites.  

 
Conformément à l’article L. 271-6 de l’ordonnance 2005-655 du 8 juin 2005, l’opérateur ayant réalisé cet état 

relatif à la présence de termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son 

indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant 
réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état.  Il n’exerce aucune 

activité de traitement préventif, curatif ou d’entretien de lutte contre les termites. 
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Deux catégories de termites en France métropolitaine : 

▪ Termites souterrains (Réticulitermes) : termites très dévastateurs pour les habitations. Catégorie de 

termites ciblée par la réglementation. Ils vivent dans les sols et remontent dans les bâtis à la recherche 

de cellulose dont ils se nourrissent (bois œuvrés ou non, papier, carton). Durant leur recherche de 

nourriture, ils peuvent dégrader de nombreux autres matériaux dont ils ne s’alimentent pas (plâtres, 

isolants, PVC…). 

▪ Termites dits de bois secs (Kalotermes) : termites très rarement rencontrés dans les bâtis et causant 

des dégâts ponctuels. Ils se rencontrent essentiellement dans les départements du pourtour 

méditerranéen.  

Définitions (selon normes) 

Etat relatif à la présence de termites : situation d’un bâtiment vis-à-vis d’une infestation de termites souterrains 
et/ou de bois sec et/ou arboricoles (pour les DOM). 

Rapport de l’état relatif à la présence de termites : document décrivant la situation d’un bâtiment vis-à-vis d’une 

infestation de termites. 
 

Agent de dégradation biologique du bois : insectes destructeurs du bois et champignons lignivores. 
Altération biologique : dégradation d’aspect et/ou des propriétés mécaniques causées par des agents de 

dégradation biologiques. 

 
Infestation : présence ou indice de présence de termites. 

 
Opérateur : personne physique qui réalise l’état du bâtiment relatif à la présence de termites. 

 

Donneur d’ordre : personne physique ou morale qui commande la réalisation d’un état relatif à la présence de 
termites dans un ou plusieurs bâtiments. 
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Attestation d’assurance 
 

 



 

 
:   
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Certificat de compétence   
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Conditions particulières d’exécution du dossier de diagnostic 
technique 

 

Textes de référence 
Article L271-4 à L271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation 

Article R.271-1 à R.271-5 du CCH 

Ordonnance 2005-655 du 8 juin 2005 
 

Précisions sur  le dossier de diagnostic technique (DDT) 
Un dossier de diagnostic technique, fourni par le bailleur, doit être annexé au contrat de location lors de sa 

signature ou de son renouvellement et comprend  le cas échéant un diagnostic de performance énergétique, un 

constat de risque d’exposition au plomb et un état des risques naturels et technologiques. Pour les logements 
situés dans un immeuble collectif dont le permis de construire a été délivré avant le 1er janvier 1975, l’état de 

l’installation intérieure de gaz et d’électricité devront être réalisés pour les contrats de location signés à compter 
du 1er juillet 2017. Pour les autres logements, l’état de l’installation intérieure de gaz et d’électricité devront 

être réalisés pour les contrats de location signés à compter du 1er janvier 2018. 

En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, 
est annexé à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En cas de vente 

publique, le dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des charges. Il doit, suivant le type de biens, 
contenir les documents suivants :  

▪ Un constat de risque d’exposition au plomb (CREP), 

▪ Un état mentionnant la présence ou l’absence d’amiante, 

▪ Un état relatif à la présence de termites dans le bâtiment, 

▪ Un état de l’installation intérieure de gaz, 

▪ Un état des risques naturels miniers et technologiques, 

▪ Un diagnostic de performance énergétique (DPE), 

▪ Un état de l’installation intérieure d’électricité, 

▪ Un document établi à l'issue du contrôle des installations d'assainissement non collectif (depuis le 1er 

janvier 2011). 

Si l'un de ces documents produits lors de la signature de la promesse de vente n'est plus en cours de validité à la 

date de la signature de l'acte authentique de vente, il est remplacé par un nouveau document pour être annexé à 
l'acte authentique de vente. 

D’après l’article R.271-4 du Code de la Construction et de l’Habitation, est puni de l'amende prévue pour les 

contraventions de la cinquième classe le fait : 

▪ Pour une personne d'établir un document contenu dans le dossier de diagnostic technique sans respecter 

les conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-

2 et les conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 ; 

▪ Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document contenu dans le dossier de diagnostic 

technique, à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation et 

d'assurance définies aux articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d'impartialité et d'indépendance 

exigées à l'article L. 271-6. 

La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal. 
Aucun formalisme particulier n’est prévu par le législateur pour la réalisation du DDT. 
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 ST ROGATIEN, le 03/09/2023 
  

  

  
  

 Monsieur Stéphane AUDY 
  

 26 rue des Avocettes 

Lieudit Saint Léonard 
17290 THAIRE 

 
 

  

Référence Rapport : DIA-FRS04-2308-051 

Objet : Attestation sur l'honneur 

26 rue des Avocettes Lieudit Saint Léonard 

17290 THAIRE 

Maison individuelle 

Date de la visite : 31/08/2023 

  

Monsieur, 
 

Conformément à l’article R.271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, je soussigné, Guillaume 
Fresnais, atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et disposer des 

moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics 

composant le Dossier de Diagnostic Technique (DDT). 
 

Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne : 
 

Présentant des garanties de compétence et disposant d’une organisation et de moyens - appropriés (les 

différents diagnostiqueurs possèdent les certifications adéquates – référence indiquée sur chacun des 
dossiers), 

Ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de sa 
responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 2 000 000 € par sinistre et par 

année d’assurance), 

N’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux 

sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des 
documents constituant le DDT. 

 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 

 
 

  Guillaume Fresnais 

  GF diagnostics 
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